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PRINCIPES RELATIFS AUX OBLIGATIONS ET AiD[ DROITS GENERAUX

Chine et Pakistane : projet de d4cision

Charte de Rio de Janeiro/D4claration sur l°environnement
et le d4velopÿement

Le Comit4 pr4paratoire de la Conf4rence des Nations Unies sur
l'envlronnement et le d4veloppement, rappelant la r4solution 44/228 de
l'Assembl4e g4n4rale, du 22 dÿcembre 1989, d4cide que le texte ci-aprÿs
constituera la Charte de Rio de Janelro/D4claration sur l'environnement et le
d4veloppement que dolt adopter la Conf4rence des Nations Unies sur
l'environnement et le d4veloppement qui se tiendra ÿ Rio de Janeiro :

Charte de Rio de Janeiro/D4claration sur l'environnement

et le d4veloppement

La Conf4rence des Nations Unies sur l'environnement et le d4veloppement,

S'4tant r6unie ÿ Rio de Janeiro du .o. au ..o juln 1992,

Consciente que l'humanit6 vit sur une terre dynamique mais fragile,

Consid4rant l'4tat de pauvret4 dans lequel vivent les populations de
nombreux pays en developpgment,

Au nom des Etats Membres de I"ONU qui sont membres du Groupe des 77.
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Reconnaissant que le devoir de promouvoir le d4veloppement integral de
tous exige en retour que l'on cherche, par esprit de solidarite,  ÿ am41iorer
constamment la qualit4 de la vie pour tous ainsi qu'ÿ proteger l'environnement
qui en est la garantie,

Reconnaissant qu'il y a lieu d'elaborer et de revoir constamment des
principes et directives ecologiquement rationnelles,  sans prejudice du
developpement economique gen4ral,

Considerant que les faits nouveaux qui se sont produits ces derniÿres
ann4es dans les relations internationales en g4n4ral offrent, malgr4 des
revers, une occasion unique de faire progresser la cooperation internationale,
consciente des menaces nouvelles et croissantes telles que la pauvret4
inacceptable et les modes de vie des nantis non viables a terme ainsi que la
d4t4rioration de l'environnement qui compromet, ÿ long terme, la survie de
l'4cosysteme fragile, et consciente des imp4ratifs politiques de
l'interdependance des nations,

Consciente que, pour integrer l'environnement et le developpement,  il
faut parvenir ÿ un monde economiquement et socialement juste,

I.    Affirme qu°afin d'instaurer un developpement durable pour les
g4n4rations actuelles et futures et pour que l'humanit4 rive en harmonie avee
la nature,  il faut que les considerations relatives ÿ l'environnement soient
int4gr4es aux considerations relatives au d4veloppement;

2.    Fait appel aux populations,  aux organisations et aux gouvernements
pour qu'ils conjuguent resolument leurs efforts en vue de proteger
l'environnement et de r4aliser le developpement;

3.    Fair appel a tousles Etats et ÿ toutes les populations pour qu'ils
respectent et appliquent les principes ci-aprÿs dans un esprit de
collaboration en vue de r4tablir l'4quilibre 4cologique de la Terre.

Principes

Principe 1

Les ÿtres humains sont au centre des preoccupations ecologiques.   Ils ont
droit ÿ des conditions de vie qui leur garantissent bien-ÿtre et dignite et
leur permettent de vivre en harmonie avec l'environnement.

Principe 2

Conformement a la Charte des Nations Unies et aux principes du droit
international,  les Etats ont un droit souverain d'exploiter leurs propres

ressources naturelles conform4ment ÿ leurs propres politiques en matiÿre
d'environnement et de d4veloppement, et ils ont la responsabilit4 de veiller

ce que les activites qui relevent de leur competence ou de leur pouvoir ne
portent pas atteinte a l'environnement d'autres Etats ou de zones situ4es
au-dela des limites de leur juridiction nationale.
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Principe 3

Le droit inalienable des Etats et des peuples au d4veloppement dolt ÿtre
r4alis4 pour r4pondre aux besoins des g4n4rations actuelles et futures en
matiÿre d'environnement.   La g4nÿration actuelle doit, pour des raisons
d'4quit4, tenir compte des dommages caus4s ÿ l'environnement dans le pass4
ainsi que des besoins des g4n4rations actuelles et futures en matiere

d'environnement et de developpement.

Principe 4

La protection de l'environnement dolt ÿtre consideree comme faisant

pattie int4grante du processus de d4veloppement et ne peut ÿtre consid4r4e

isol4ment.

Principe 5

Dans toute action internationale entreprise en matiÿre d'environnement et

de d4veloppement,  il doit ÿtre pleinement tenu compte de la situation et des
besoins particuliers des pays en d4veloppement, notamment des pays les moins
d4veloppes, de leurs droits de parvenir ÿ leur plein 4panouissement 4conomique

et de la suppression de la pauvrete.

Principe 6

Les Etats, les organisations et les individus coopÿrent de bonne foi et
dans un esprit de solidarite aux efforts entrepris pour supprimer la pauvret4.

Principe 7

Ii est de la responsabilite de tousles Etats,  ÿ des degres divers, de
limiter, de reduire et de supprimer les dommages causes a l'environnement dans

le monde et de retablir l'ÿquilibre ÿeologique de la terre, conform4ment
leurs responsabilit4s eta leurs capacites respectives.

La principale cause de la d4t4rioration continue de l'environnement
mondial reside dans les modes de production et de consommation non viables, en
particulier dans les pays d4velopp4s.   Tousles pays, en particulier les pays
d4veloppes, s'engagent a modifier leurs modes de production et de consommation

non viables.

Les pays d4velopp4s, qui sont les principaux responsables de la
d4gradation passee et actuelle de lÿenvironnement mondial et qui ont les

moyens de faire face ace probleme commun fournissent aux pays en
d4veloppement des ressources financieres nouvelles et suppl4mentaires
suffisantes et des techniques ecologiquement rationnelles a des conditions
prÿfÿrentielles et de faveur pour leur permettre de parvenir a un

d4veloppement durable.
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Principe 8

Los pays doivent accentuer le renforcement des capacites endogenes en rue
de promouvoir le developpement durabler en particulier dans les pays en
developpement.   Une cooperation internationale efficace dans le domaine de la
recherche, du developpement et de l'application de technologies 4cologiquement
rationnelles est vitale pour la protection de l'environnement.   Ii convient de
favoriser le libre acces aux connaissances, a l'experience et aux informations
scientifiques et techniques les plus r4centes et leur transfert et de veiller

ce qu'elles servent ÿ renforcer les capacites techniques et scientifiques
nationales dans le domaine de l'environnement et du d4veloppement.

Principe 9

Les Etats doivent eiaborer de nouvelles lois nationales concernant la
responsabilite pour les dommages causes par la pollution et autres dommages
l'environnement et pour l'indemnisation des victimes.   Les Etats coopÿreront
aussi avec diligeance en rue d'elaborer de nouvelles lois internationales
concernant la responsabilit4s et l'indemnisation en cas de dommages caus4s
l'environnement, aux individus et aux 4conomies par des activit4s relevant de
leur competence ou de leur pouvoir dans des regions situees au-dela des
limites de leur juridictiono

Principe i0

Etant donne que la majeure pattie des emissions de polluants dans
lÿenvironnement, y compris des d4chets toxiques et dangereux, a aujourd'hui
son origine dans les pays d4velopp4s, il incombe a cos pays de lutter contre
cette pollution et de veiller ÿ ce que los d4chets toxiques et dangereuxr
y compris les organismes dangereux g4n4tiquement modifi4s et los dechets
radioactifs,  soient 41imines a proximit4 du lieu de leur production.

Principe 11

Au niveau national,  la gestion de l'environnement se deroule dans les
meilleures conditions lorsque los problÿmes sont trait4s avec l'entiere
participation de tousles citoyens,  l'importance voulue 4tant accord4e aux
niveaux des diverses collectivit4s.   Chaque individu ale droit d'etre informe
de l'etat de l'environnement et de toutes les activit4s qui pourraient avoir

une incidence pr4judiciable sur celui-ci et de participer pleinement ÿ la
prise des d4cisions qui ont des r4percussions sur l'environnement.

Principe 12

Los mesures de precaution que prennent tous los Etats pour proteger
l'environnement conform4ment ÿ leurs capacites doivent anticiper et pr4venir

les causes des dommages a l'environnement,  s'y attaquer ou les r4duire et en
att4nuer les consequences prejudiciables.   En cas de risques graves ou
irr4versibles,  l'absence de certitude scientifique absolue ne dolt pas servir

de pretexte pour remettre a plus tard los mesures rentables a prendre pour
pr4venir le dommage ÿ l'environnement.   Les mesures prises devraient tenir

compte des diff4rents contextes socio-4conomiques°

/°oo
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Principe 13

Les Etats doivent respecter et conserver la diversite 4cologique,
econemique,  sociale et culturelle.   Les normes ecologiques et les objectifs et
priorites de gestion de l'environnement valables pour les pays d4velopp4s
peuvent ne pas convenir aux pays en d4veloppement et leur imposer un coÿt
4conomique et social injustifi4°

Principe 14

La promotion de la croissance economique est indispensable pour lutter
contre les problÿmes de d4gradation de l'environnement.   Les Etats coopÿrent
pour favoriser un environnement 4conomique international ouvert propre
engendrer une creissance economique et un d4veloppement durables dans tousles
pays.   En l'absence d'un consensus universel,  les consid4rations
d'environnement ne sauraient justifier des pratiques commertiales
restrictives, y compris celles qui sont pr4sent4es comme de nouvelles formes
de conditionalit4o

Principe 15

Les mesures prises darts un pays donn4 pour reduire ou limiter les
activites ou projets pr4judiciables ÿ l'environnement ne doivent pas conduire
au d4placement et au transfert de ces activit4s ou projets dans un autre pays.

Principe 16

Tousles Etats doivent encourager les politiques de developpement
agricole fondles sur l'utilisation economiquement rationnelle, efficace et
durable des facteurs de production et des ressources, et 4viter les methodes
de production qui, tout en faussant les marches int4rieurs et exterieurs, ont
des effets nefastes sur l'environnement.

Principe 17

Ii appartient ÿ la communaut4 internationale de faire tout son possible
pÿur aider les Etats touches par des catastrophes naturelles°

Principe 18

Les Etats doivent accorder une attention urgente ÿ des mesures
novatricesÿ y compris des instruments juridiques, et adopter rapidement de
telles mesures pour arrÿter et inverser le processus de desertification ainsi
que pour reduire la menace ÿ la survie de certains petits Etats insulaires,
des r4gions littorales de faible altitude et des zones arides et semi-arides.

Principe 19

Les Etats et les peuples,  suivant leurs capacites, doivent renforcer
leurs efforts afin de r4nover les 4cosystÿmes et les processus ecologiques
degrad4s dans le but de retablir l'equilibre 4cologique de la Terre, d'enrayer
la poursuite de la d4t4rioration de l'environnement et de parvenir ÿ renforcer
celui-ci.

/
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Principe ZO

Le r@le des femmes dans toutes les activit@s devraient refl@ter leur
importance capitale.   Les questions int@ressant tout particuli@rement les
femmes doivent ÿtre int@gr@es dans tousles aspects des activit@s en matiere
d'environnement et de d@veloppement.

Principe 21

Les Etats et les peuples reconnaissent que les aetivit@s productives des
cultures autochtones et des collectivit@s locales sont de la plus haute
importance et continueront ÿ contribuer ÿ la r@alisation du d@veloppement

durable.   Le patrimoine et les connaissances des populations autochtones et
des collectivites locales completent les efforts visant ÿ sauvegarder et
r@habiliter le milieu naturel de ces peuples.   Les Etats devraient veiller
assurer la participation efficace des populations autochtones et des
collectivit@s locales ÿ la prise des dScisions concernant les probl@mes de
d@veloppement durable°

Principe 22

Ii convient de condamner et d'@liminer les politiques encourageant ou

perpetuant l'apartheid,  la sSgr@gation raciale,  la discrimination,
l'oppression coloniale et autres formes d'oppression et de domination
@trang@res.   L'environnement et les ressources naturelles des peuples qui se
trouvent en @tat d'oppression, de domination et d'occupation doivent @tre

protSg@s.

Principe 23

L'emploi de m@thodes ou de moyens de guerre qui visent ÿ causer ou
risquent fort d'entra[ner des degÿts consid@rables, graves et durables au
milieu naturel doit @tre trait@ comme crime de guerre.   Les Etats doivent
S°efforcer de s'entendre rapidement sur l'elimination et la destruction
complÿte des armes de destruction massive.   L'emploi de telles armes constitue
un crime contre l'humanit@ et l'environnement.

Principe 24

La paix,  le d@veloppement et la protection de l'environnement sont
indissociables.   Aucun r@gime international ne saurait ÿtre jug@ @quitable et
juste s'il ne tient pas compte des @carts de niveau de vie entre les nations
et s'il est insensible aux besoins de d@veloppement de la majorit@ des peuples

du monde.

Principe 25

Les Etats reglent leurs diff@rends en matiere d'environnement par des

moyens pacifiques et conformement a la Charte des Nations Unies.
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Principe 26

Les Etats et les peuples doivent coop@rer de bonne foi et dans un esprit
de solidarit@ ÿ l'application des principes consacr4s dans la pr@sente Charte
et continuer a developper le droit international dans le domaine du
developpement durable.


